
 
COMITE DE SUIVI DEPARTEMENTAL 

DIRECTION D’ECOLE 
 
 

 

L’IA a reçu une délégation du SE-UNSA le jeudi 5 juillet 2007 afin de faire le point 
sur l’application du Protocole Direction d’Ecole au cours de l’année 2006/2007 et de voir les 
possibilités d’amélioration pour 2007/2008. 

 
Vous trouverez ci-dessous, le bilan chiffré et les prévisions pour la prochaine rentrée 

scolaire. 
 

 

BILAN ANNEE 2006-2007 

 
- Nombre de directeurs d’école à 4 classes : 61 
 
- Tous les directeurs d’école de 4 classes ont-ils bénéficié d’une décharge ? OUI 
   
- Chaque directeur a-t-il été déchargé 36 jours sur l’ensemble de l’année scolaire ? NON 
 aucun directeur 
 
- La décharge exceptionnelle de rentrée pour les directeurs des écoles de 1 à 3 classes  
 concernait combien de directeurs ? tous sauf les directeurs 1 classe 
 

 Parmi ces directeurs, combien ont pu en bénéficier : 

 3 classes 2 classes 1 classe 

Nombre de directeurs 99 108 166 

Nombre de jours de 
décharge accordés 

2 2 0 

Nombre total de 
journées à remplacer 

198 216 0 

 

-      La mise en place des décharges de direction a-t-elle eu une incidence sur le  volume de la 
formation continue initialement prévue pour le département ? OUI, elle a permis une 
augmentation de 150 journées stagiaires 



 
-       Avez-vous informé les directeurs d’école de la publication du Vade-mecum ? NON  

 
 Envisagez-vous de leur en adresser un exemplaire ? NON, le vade-mecum est 
consultable sur le site EDUSCOL 

 
 

-       Equipement informatique et connexion Internet : 
  

- Toutes les écoles ont au moins 1 ordinateur. 
- 10 écoles ne sont pas connectées pour des raisons techniques : 1.54%. 
- 27% sont connectées en RTC et 71% en ADSL. 

 
 Sur l’ensemble du département, on compte environ 4500 ordinateurs soit 1 pour 10,8 
élèves. 
 

- Au cours de l’année 2005/2006, 190 ordinateurs ont été attribués aux écoles par 
l’Inspection Académique dans le cadre du plan d’aide à l’équipement. 

- 30 écoles ( 28 à Amiens Métropole et 2 Pays du Coquelicot) sont entrées dans le 
dispositif ENT (espace numérique de travail) et les enseignants concernés ont reçu 
un ordinateur portable (60). D’autre part, 1 vidéo projecteur a été attribué au cycle 
3 et par tranche de 100 élèves 

- Un enseignant de chacune des écoles bénéficiera de 15 journées e formation ENT 
en stage filé. 

- B2I : 50% des élèves ont validé le B2I en fin de CM2, 25% partiellement. 
 
 
 

PREPARATION ANNEE 2007-2008 
 
 

1 – La décharge d’une journée par semaine des directeurs d’école à 4 classes : 
 

- Combien d’écoles sont concernées ? 67 
 

- Combien de PE2 assureront des décharges de direction dans des écoles de 5 
classes et plus ? 57 

 
- La journée de décharge sera-t-elle assurée par un titulaire mobile durant les 2 

stages de 3 semaines ? OUI. Les 6 jours de remplacement seront assurés par des 
titulaires mobiles mais pas obligatoirement durent les stages en responsabilité. 

 
 
 
 
 
 
 



2 – Attribution d’un régime de décharge bonifiée pour les directeurs des écoles des 
« Réseaux Ambition Réussite » 
 

Nombre d’écoles concernées : 
 

 En ZEP Hors ZEP 

Maternelle 16 4 

Elémentaire 13 3 

Primaire 2 5 

  
- Quotité de décharge supplémentaire accordée : de 0.22% à 0.78% 
 
-     Nombre d’écoles concernées par cette quotité supplémentaire : 27 
   

 En ZEP Hors ZEP 

Maternelle 8 2 

Elémentaire 12 3 

Primaire 2  

 
 
  

3 – Décharge de rentrée scolaire de 2 jours pour les écoles de 1 à 3 classes : 
 

- Nombre d’écoles à 3 classes : 96 
- Nombre d’écoles à 2 classes : 107 
- Nombre d’écoles à 1 classe   : 157 
- Nombre de journées à remplacer : 720 
- Période sur laquelle cette décharge sera mise en place : du 6/9 au 2/10 

 
 
INFORMATION COMPLEMENTAIRE 
 
Le SE-UNSA a demandé que des informations précises (nom du collègue PE2, date des stages 
en responsabilité des PE2, modalités d’accueil et d’accompagnement,…) soient données aux 
collègues accueillant les PE2. L’IA s’est engagé à fournir un cahier des charges à ces 
collègues en début d’année. 
 
 
Si des difficultés ont existé au cours de l’année 2006/2007, en raison de la mise en place 
précipitée, celles-ci devraient largement s’estomper avec les engagements pris par 
l’Inspecteur d’Académie. 

Ginette ROUSSEL 
 

Philippe DECAGNY   
 


